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Numéros courts du type 17xx et 18xx pour les services d'une grande importance pour la société



1. Informations générales
Ce formulaire de demande permet d'introduire un dossier de demande pour la réservation d'un numéro court dans la série 17xx et/ou 18xx.
La base juridique, soit l'arrêté royal relatif à la gestion de l'espace de numérotation national et à l’attribution et au retrait des droits d’utilisation de numéros du 27 avril 2007 (M.B. du 28 juin 2007) est consultable via le lien suivant: http://www.bipt.be/fr/operateurs/telecom/numerotation/regulation
Observations préliminaires:
1. La demande de réservation d'un numéro court doit être introduite par un envoi recommandé à:
IBPT (Institut belge des services postaux et des télécommunications)
Service Numérotation
Ellipse Building – Bâtiment C
Boulevard du Roi Albert II, 35/1
1030 Bruxelles
2. Les frais de dossier doivent être payés à l'avance (pour les montants et le numéro de compte): voir  
http://www.bipt.be/fr/operateurs/telecom/numerotation/frais-et-redevances/frais-droits-numerotation.
Afin de simplifier ce formulaire, un certain nombre de situations exceptionnelles ne sont pas reprises. Le cas échéant, le Service Numérotation vous contactera pour vous demander de fournir un complément d’informations.

2. Identité du demandeur

	1. Identité du Demandeur – Données du département
Cliquez ici si vous souhaitez introduire du texte.


	Département
Cliquez ici si vous souhaitez introduire du texte.


	2. Données du mandataire du demandeur

	Nom et prénom
	Cliquez ici si vous souhaitez introduire du texte.

	Fonction
	Cliquez ici si vous souhaitez introduire du texte.

	Adresse

	Cliquez ici si vous souhaitez introduire du texte.

	Numéro de téléphone
	Cliquez ici si vous souhaitez introduire du texte.

	Numéro de fax
	Cliquez ici si vous souhaitez introduire du texte.

	Adresse e-mail
	Cliquez ici si vous souhaitez introduire du texte.


Informations légales
Les numéros courts nationaux de la série 17xx sont attribués à l’autorité fédérale, aux Communautés, aux Régions, aux autres services publics ou aux services d'intérêt public pour le soutien de services, commerciaux ou non, d’une grande importance pour la société.
Les numéros courts nationaux de la série 18xx sont attribués aux associations sans but lucratif (ASBL) et aux institutions de soutien de services, commerciaux ou non, d’une grande importance pour la société.
Si à une date ultérieure, de nouvelles entités veulent offrir une même application avec le numéro attribué en question, le demandeur est obligé de l’autoriser immédiatement.
Le demandeur est obligé de veiller à ce que le tarif utilisateur final d’un appel vers un numéro court 17xx ou 18xx ne dépasse jamais le tarif utilisateur final standard que l’abonné se voit facturer par son opérateur pour une communication standard vers un numéro géographique belge.
Le demandeur peut également utiliser ces numéros courts pour des services SMS – MMS, à condition que cela soit mentionné lors de la demande. 
La date de mise en service de ces numéros doit être communiquée à l’Institut au moins trois semaines avant la mise en service.
3. Informations de contenu
Afin de permettre à l'Institut de mener l'examen selon les critères énumérés au troisième alinéa de l’article 10 de l’arrêté royal relatif à la gestion de l'espace de numérotation national et à l’attribution et au retrait des droits d’utilisation de numéros du 27 avril 2007 (MB du 28 juin 2007), le demandeur met gratuitement à sa disposition les informations suivantes, qui seront considérées comme confidentielles (si la demande est faite par une ABSL ou une institution, veuillez en joindre les statuts):
3.1. Le numéro souhaité
Cliquez ici si vous souhaitez introduire du texte.
 Vous pouvez trouver un aperçu de toute la capacité de numérotation libre, réservée et attribuée sur le site Internet de l’Institut: (http://www.bipt.be/fr/operateurs/telecom/numerotation/bases-de-donnees/base-de-donnees-des-numeros-reserves-et-affectes). Si peu vous importe le numéro, veuillez également l'indiquer.
3.2. Une description détaillée du service/de l'application qui utilisera ce numéro
Cliquez ici si vous souhaitez introduire du texte.

3.3 Quels principes de tarification appliquerez-vous pour les utilisateurs finals?
Cliquez ici si vous souhaitez introduire du texte.

3.4. Souhaitez-vous réserver le numéro court réservé pour les services SMS également?
Cliquez ici si vous souhaitez introduire du texte.
4. Signature par le mandataire
Le soussigné, demandeur du numéro court, déclare disposer d'un mandat l'habilitant à représenter la personne morale et s’engage à immédiatement informer l’IBPT de toute modification qui aurait pour effet que la description reprise dans la demande ne corresponde plus à la réalité, ainsi que de toute cessation d’activités. Il déclare que toutes les données indiquées sur les pages précédentes sont correctes, complètes et conformes à la vérité.
Lieu et date,
Nom
Fonction

Signature
IBPT, Boulevard du Roi Albert II 35/1, 1030 Bruxelles – Tél. +32 226 88 74 – e-mail: numbering@ibpt.be
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